
Fait #2 sur la grève

Les stages seront maintenus

Lorsqu̓une grève est déclenchée, elle perturbe généralement l̓ensemble des activités qui 
se déroulent au collège. Toutefois, les stages ont généralement lieu à l̓extérieur du 
campus, ils ne sont donc pas perturbés. De plus, il est possible de proposer, lors des 
assemblées générales, que la grève ne perturbe pas les activités à l̓intérieur du collège 
qui sont directement liées aux stages.


